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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
systèmes comprenant des parties déconnectables auto-
matiquement. Elle peut particulièrement s’appliquer à
des dispositifs d’alimentation électrique comprenant au
moins une unité de stockage d’énergie électrique, telle
qu’une batterie. Elle trouve pour application particulière-
ment avantageuse le domaine de la fourniture d’énergie
électrique pour des appareils alimentés par des batteries
lithium-ion. Cependant, d’autres technologies d’unités,
aptes à être déconnectées, sont concernées ; il peut par
exemple s’agir de systèmes comprenant des unités
ayant une fonction électrique autre que la seule fonction
de stockage d’électricité. Par exemple, il peut s’agir de
systèmes comportant un ou plusieurs moteurs électri-
ques ou générateurs électriques.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Une multitude d’appareils est alimentée électri-
quement par des dispositifs d’alimentation électrique
comprenant des unités de stockage d’énergie électrique,
telles que des batteries, et notamment des batteries li-
thium-ion. Lors de la vie d’un appareil, des défauts de
fonctionnement des unités de stockage peuvent surve-
nir. Une unité de stockage peut plus particulièrement su-
bir une surchauffe, voire un emballement thermique, du-
rant lesquels la température de l’unité s’élève anorma-
lement. Un risque est alors de propager le défaut de fonc-
tionnement dans le dispositif d’alimentation électrique,
par exemple de l’unité de stockage à d’autres unités,
voire au reste de l’appareil.
[0003] Afin de limiter cela, il existe des dispositifs d’ali-
mentation électrique visant à isoler électriquement l’unité
de stockage lors d’un défaut de fonctionnement. Il est
notamment connu de l’état de la technique, des disposi-
tifs fusibles dans lesquels chaque unité de stockage est
reliée à un jeu de barres par un fil fusible. Lorsqu’un fil
fusible dépasse une température-seuil prédéterminée
suite à un niveau de courant excessif, le fil fusible fond
et déconnecte électriquement l’unité de stockage corres-
pondante du jeu de barres.
[0004] Par ailleurs, différents systèmes de commuta-
tion électrique permettent d’isoler électriquement une
unité de stockage défectueuse, par le biais d’actionneurs
électroniques ou électromagnétiques. Il est notamment
connu de l’état de la technique des dispositifs d’alimen-
tation électrique dans lesquels un actionneur électroma-
gnétique présente une configuration de connexion élec-
trique de l’unité de stockage et une configuration de dé-
connexion électrique de l’unité de stockage. Le passage
de la configuration de connexion à la configuration de
déconnexion de l’actionneur peut être activé par la tem-
pérature, par exemple lors d’une surchauffe de l’unité de
stockage. L’actionneur a un effet sur un pack d’unités de

stockage, si bien que lorsqu’une cellule est défectueuse,
une pluralité d’entre elles est systématiquement désac-
tivée. Et cela implique des capteurs de température pé-
nalisants en termes de coût et de fiabilité et forcément
limités en termes de finesse de détection, car forcément
localisés.
[0005] Ces dispositifs restent en pratique limités pour
freiner la propagation d’un défaut de fonctionnement.
[0006] Les figures 1A et 1B montrent par ailleurs un
exemple de dispositif fusible apte à équiper des appareils
électriques. La figure 1A fournit un exemple de première
configuration de ce dispositif, configuration dans laquelle
une continuité électrique est assurée le long du dispositif.
Une première partie, supérieure, comprend un ressort
81 maintenu comprimé entre une base fusible 82 et un
plateau 83 s’appliquant lui-même sur une tige conductri-
ce 84 s’étendant dans une deuxième partie, inférieure,
du dispositif. Dans cette situation, le dispositif conduit
l’électricité.
[0007] La figure 1B donne une deuxième configuration
de ce dispositif, ce dernier ayant alors disjoncté pour cau-
se d’élévation de température. En effet, la base fusible
82 a fondu et ne produit plus son effet de compression
du ressort 81. Ce dernier est détendu et, en opposition
au deuxième ressort 85, le plateau 83 est relevé, si bien
qu’il n’y a plus de contact avec la tige 84, et partant, plus
de continuité électrique le long du dispositif.
[0008] Bien que fonctionnant de manière purement
mécanique, un tel dispositif n’est pas exempt d’inconvé-
nients. Premièrement, la masse de matière fusible est
élevée, au détriment de la rapidité de déclenchement de
la disjonction, l’inertie thermique étant importante. Un
fluage de la partie fusible est par ailleurs possible. Ainsi,
ce dispositif n’exclut pas une absence de déclenchement
malgré le dépassement de la température au-delà du
seuil prévu. Deuxièmement, ce dispositif est complexe
et met en oeuvre une pluralité de pièces dans les zones
de contact qui sont autant de surfaces de pertes électri-
ques.
[0009] Le document US 2019/148099 A1 décrit par
exemple un assemblage comprenant un fusible thermi-
que jouant un rôle de connecteur électrique en dessous
d’une température seuil et un rôle de système de décon-
nexion lorsque cette même température seuil est attein-
te. Plus précisément, le fusible thermique est constitué
de joints de soudure qui, en dessous de la température
seuil, retiennent par collage un élément de raccordement
contre un support. Cet assemblage présente l’inconvé-
nient d’imposer une portion de fusible thermique impor-
tante pour que ce dernier maintienne effectivement l’élé-
ment de raccordement contre le support lorsque la tem-
pérature est inférieure à la température seuil et donc po-
tentiellement de présenter les problèmes liés à l’inertie
thermique et au fluage précédemment mentionnés.
[0010] D’une manière générale, il existe un besoin
pour améliorer la déconnexion d’un organe électrique
relativement à un autre organe électrique quand des con-
ditions de température limites sont dépassées.
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[0011] Un objet de la présente invention est donc de
proposer un système, notamment pour l’alimentation
électrique, mais pas seulement, améliorant la déconnec-
tion d’un organe électrique lors d’un défaut de fonction-
nement qui se traduit par une élévation de température
au-delà d’une température-seuil.
[0012] Les autres objets, caractéristiques et avanta-
ges de la présente invention apparaîtront à l’examen de
la description suivante et des dessins d’accompagne-
ment. Il est entendu que d’autres avantages peuvent être
incorporés.

RESUME

[0013] Pour atteindre cet objectif, selon un premier as-
pect, on prévoit un système de raccordement électrique
disjonctable apte à relier électriquement un premier con-
necteur d’un premier organe électrique et un deuxième
connecteur d’un deuxième organe électrique différent du
premier organe électrique, ledit système comprenant :

- un élément de raccordement comprenant une pre-
mière zone de contact avec le premier connecteur
et une deuxième zone de contact avec le deuxième
connecteur, l’élément de raccordement présentant
d’une part une première configuration dans laquelle
l’élément de raccordement est apte à mettre en con-
tinuité électrique le premier connecteur 11 et le
deuxième connecteur, et d’autre part une deuxième
configuration dans laquelle l’élément de raccorde-
ment ne met pas en continuité électrique le premier
connecteur et le deuxième connecteur, l’élément de
raccordement étant déformable élastiquement de
sorte à être déformé dans la première configuration
et de sorte à ne pas être déformé ou moins déformé
dans la deuxième configuration ;

- un dispositif de rétention comprenant au moins un
élément fusible présentant une température de fu-
sion, le dispositif de rétention étant configuré pour
maintenir l’élément de raccordement dans la premiè-
re configuration lorsque la température de l’élément
fusible est en dessous de la température de fusion,
et pour libérer l’élément de raccordement lorsque la
température de l’élément fusible franchit la tempé-
rature de fusion de sorte à le placer dans la deuxième
configuration.

[0014] Avantageusement, l’élément de raccordement
est déformable élastiquement en flexion avec une con-
trainte de déformation en flexion appliquée par le dispo-
sitif de rétention dans la première configuration par appui
sur l’élément de raccordement.
[0015] Alors que selon le cas du fusible représenté aux
figures 1A et 1B, l’élément fusible est une portion volu-
mineuse, il est ici proposé de disposer d’un dispositif de
rétention qui comprend de manière avantageuse un élé-
ment fusible potentiellement plus localisé grâce au travail
en flexion, donc avec une quantité de matière fusible

réduite. Cela favorise une diminution de l’inertie thermi-
que et des phénomènes de fluage. En outre, le déclen-
chement pour disjoncter peut être brusque car l’équilibre
de la première configuration est rapidement rompu.
[0016] De manière avantageuse, on permet aussi de
préférence des contacts électriques améliorés, avec une
diminution de pertes par échauffement, comme cela se
produit dans le cas des figures 1A et 1B par la présence
de pièces intermédiaires, tels que des plateaux d’appui
sur le ressort hélicoïdal.
[0017] Dans le cas d’accumulateurs, un défaut de fonc-
tionnement d’une unité, par exemple une surchauffe ou
un emballement thermique, peut se propager notamment
par conduction thermique, et/ou par les raccords électri-
ques par exemple entre des unités de stockage d’élec-
tricité d’un même étage. En outre, si une unité de stoc-
kage reste en fonctionnement lors d’un défaut de fonc-
tionnement, des gaz peuvent être éjectés de l’unité et se
propager pour attaquer d’autres unités de stockage.
[0018] L’unité de stockage peut être déconnectée
électriquement du support. Le fonctionnement de l’unité
peut ainsi être stoppé lors d’une surchauffe, voire d’un
emballement thermique.
[0019] De préférence, dans la deuxième configuration,
l’au moins une unité est dans un état de moindre con-
nexion thermique avec le support, et l’au moins une unité
n’est pas raccordée électriquement au support. Ainsi, les
principaux vecteurs de propagation d’un défaut de fonc-
tionnement dans le dispositif, voire dans l’appareil le
comprenant, sont coupés.
[0020] Un autre aspect concerne un appareil compre-
nant au moins un système selon le premier aspect. L’un
des organes électriques peut servir à l’alimentation élec-
trique et l’appareil l’intégrant peut comporter au moins
un organe alimenté électriquement par l’autre organe.
[0021] Un autre aspect concerne un procédé de dé-
connexion d’un premier organe électrique et d’un deuxiè-
me organe électrique. Au-delà d’une température de fu-
sion d’un élément fusible, on libère un blocage de mou-
vement, opéré jusqu’alors par un dispositif de rétention,
de sorte à autoriser un déplacement d’un élément de
raccordement qui mettait jusqu’alors en continuité élec-
trique un premier connecteur présent sur premier organe
et un deuxième connecteur présent sur deuxième orga-
ne. Avantageusement, ce déplacement de l’élément de
raccordement comprend une modification de sa forme
par un retour élastique en une position non contrainte en
flexion ou moins contrainte en flexion.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0022] Les buts, objets, ainsi que les caractéristiques
et avantages de l’invention ressortiront mieux de la des-
cription détaillée d’un mode de réalisation de cette der-
nière qui est illustré par les dessins d’accompagnement
suivants dans lesquels :

La figure 1A est une première vue d’un dispositif se-
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lon l’état de la technique, en configuration de con-
duction électrique.
La figure 1B et une deuxième vue de ce dispositif
dans une deuxième configuration, de disjonction
électrique.
La figure 2 représente un premier mode de réalisa-
tion, dans lequel le système n’est pas encore en con-
tinuité avec le deuxième organe électrique, l’élément
de raccordement n’étant pas au contact de ce der-
nier.
La figure 3 représente une configuration du premier
mode de réalisation, correspondant à une première
configuration dans laquelle il y a continuité électrique
entre un premier organe et un deuxième organe grâ-
ce au système.
La figure 4 représente ce même mode de réalisation
dans la deuxième configuration dans laquelle il n’y
a plus continuité électrique entre le premier organe
et le deuxième organe.
La figure 5 représente un détail du système dans la
configuration de la figure 2.
La figure 6 représente une variante de la figure pré-
cédente.
La figure 7 représente une autre variante de la figure
5.
La figure 8 représente une autre variante de la figure
5.
La figure 9A donne une illustration en vue de profil
d’un deuxième mode de réalisation.
La figure 9B est une vue de dessus d’un élément de
raccordement utilisable dans le deuxième mode de
réalisation.
La figure 10 représente un troisième mode de réali-
sation.
La figure 11A représente une variante du troisième
mode de réalisation.
La figure 11B représente un cas de deuxième con-
figuration correspondant au mode de réalisation de
la figure 11A.
La figure 12 représente un exemple de circuit élec-
trique mettant en oeuvre l’invention et dans lequel
tous les systèmes sont dans la première configura-
tion.
La figure 13A représente un autre exemple de cir-
cuits électriques, dans laquelle tous les systèmes
sont dans la première configuration.
La figure 13B représente le cas de la figure précé-
dente, avec un système dans la deuxième configu-
ration.
La figure 14A représente un autre mode de réalisa-
tion du système, illustré dans la première configura-
tion.
La figure 14B représente le mode de réalisation de
la figure précédente, dans la deuxième configura-
tion.
La figure 15A représente un autre mode de réalisa-
tion, dans la première configuration du système.
La figure 15B représente le mode de réalisation de

la figure précédente, dans la deuxième configura-
tion.
La figure 16 représente une courbe d’évolution du
module d’élasticité d’un matériau utilisable pour
l’élément fusible en fonction de la température.

[0023] Les dessins sont donnés à titre d’exemples et
ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils constituent des
représentations schématiques de principe destinées à
faciliter la compréhension de l’invention et ne sont pas
nécessairement à l’échelle des applications pratiques.
En particulier, les dimensions relatives de l’appareil et
du système ne sont pas représentatives de la réalité.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0024] Avant d’entamer une revue détaillée de modes
de réalisation de l’invention, sont énoncées ci-après des
caractéristiques purement optionnelles qui peuvent
éventuellement être utilisées en association ou
alternativement :

- le dispositif de rétention 4 comprend un organe al-
longé de maintien de l’élément de raccordement 3
en une position déformée dans la première configu-
ration, l’organe allongé comprenant l’élément fusible
45 ; ainsi le dispositif de rétention peut comporter,
ou consister en, un organe allongé, en ce sens qu’il
présente une dimension longue selon la direction de
reprise d’effort de flexion (ou pour lequel le vecteur
force de reprise de la flexion par l’organe a une com-
posante pour le moins majoritaire selon sa dimen-
sion longitudinale). Il peut s’agir d’un bras ou d’une
bague comme on le verra plus loin. Au moins dans
une section longitudinale (correspondant à sa forme
dans un plan défini par sa dimension longitudinale
et une autre dimension), la dimension longitudinale
est la plus grande; si l’organe a la forme d’une bague,
pour le moins l’épaisseur de la bague est inférieure
à la dimension longitudinale. Cet organe est typique-
ment plus haut que large. Par exemple, il a une di-
mension longitudinale supérieure à au moins l’une
de ses autres dimensions, par exemple au moins
trois fois supérieure, voire au moins 10 fois.

- Il est ainsi possible que l’organe allongé présente
une dimension longitudinale au moins trois fois su-
périeure à au moins une autre de ses dimensions ;

- l’organe allongé présente éventuellement une di-
mension longitudinale telle que, dans la première
configuration, la composante selon la dimension lon-
gitudinale d’une force d’exercice de la contrainte de
déformation en flexion soit au moins majoritaire ;

- le dispositif de rétention 4 peut comprendre un bras
41 qui forme au moins en partie l’organe allongé. Le
bras 41 est ainsi un organe de maintien de l’élément
de raccordement 3 en une position déformée dans
la première configuration, le bras 41 comprenant
l’élément fusible 45. De préférence le bras a une
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dimension longitudinale supérieure à ses autres di-
mensions, par exemple au moins trois fois supérieu-
re, voire au moins 10 fois ; et cette direction longitu-
dinale est celle de reprise de l’effort de flexion ; le
bras est ainsi relativement petit ou de faible section
par rapport à sa fonction mécanique ; il dispose
d’une faible inertie thermique s’il est en matériau fu-
sible lui-même, ou peut être tenu dans la première
configuration par un élément fusible de taille réduite
(comme un point de colle fusible, ou avec une zone
fusible de section sensiblement égale à celle du
bras). Le bras 41 peut avoir une section transversale
circulaire ;

- le bras 41, ou l’organe de maintien allongé en géné-
ral, s’applique sur une zone 37 de l’élément de rac-
cordement 3 qui est intermédiaire entre une extré-
mité distale 33 et une extrémité proximale 34 de l’élé-
ment de raccordement 3. On préserve ainsi une ca-
pacité de déformation en flexion à un bout du bras,
pour son application souple sur l’un des organes.

- le bras 41 comporte deux portions 42a, 42b de bras
jointes par l’élément fusible 45. Cette solution peut
ne mettre en oeuvre qu’une petite quantité de ma-
tière fusible.

- la deuxième zone de contact 32 comprend une ex-
trémité distale 33 de l’élément de raccordement 3.

- la première zone de contact 31 comprend une ex-
trémité proximale 34 de l’élément de raccordement
3. L’élément 3 peut donc être un élément s’étendant
entre les deux organes.

- Eventuellement, l’une des extrémités de l’élément 3
est fixée sur l’un des deux organes et le reste aussi
bien dans la première configuration que dans la
deuxième.

- l’au moins un élément fusible est isolant électrique-
ment.

- l’au moins un élément fusible présente une tempé-
rature de fusion inférieure ou égale à 120°C (et de
préférence à 100°C) ; la température de fusion peut
être comprise entre 60°C et 120°C.

- l’élément de raccordement 3 comprend au moins
une lame flexible.

- Il y a une pluralité de lames présentant chacune une
extrémité proximale et une extrémité distale, les ex-
trémités proximales étant jointives par une portion
de jonction 36, la portion de jonction 36 étant fixée
sur le premier organe, l’élément fusible 45 compre-
nant un élément de contre-appui sur une zone de
chacune des lames 35 dans la première configura-
tion, la zone étant située hors de l’extrémité proxi-
male.

- le système comprend alternativement une pluralité
de lames 35 présentant chacune une extrémité
proximale et une extrémité distale, les extrémités
proximales étant jointives par une portion de jonction
36, l’élément fusible 45 étant configuré pour coller
la portion de jonction 36 sur le premier organe dans
la première configuration.

- Le système comprend un élément de contre-appui
sur une zone de chacune des lames 35 dans la pre-
mière configuration, la zone étant située hors de l’ex-
trémité proximale.

- la au moins une lame 35 comporte une extrémité
distale 33 apte à être ancrée au deuxième organe
et une extrémité proximale 34 apte à être appliquée
sur le premier connecteur 11 dans la première con-
figuration, l’élément fusible 45 étant configuré pour
solidariser l’extrémité proximale 34 et le premier con-
necteur 11.

- Le système comprend une pluralité de lames (35),
l’élément fusible (45) étant configuré pour solidariser
toutes les lames (35) et le premier connecteur (11)
dans la première configuration et pour libérer toutes
les lames (35) dans la deuxième configuration.

- l’au moins un élément fusible 45 est à base de po-
lyoléfine.

- éventuellement, l’élément fusible est configuré de
sorte que la température de fusion soit comprise en-
tre une température de surchauffe et une tempéra-
ture d’emballement thermique de l’au moins une uni-
té de stockage,

- la température de fusion peut-être comprise entre
60°C et 120°C.le système comprend un troisième
connecteur 7, et l’élément de raccordement 3 est
configuré pour mettre en continuité électrique le
deuxième connecteur 21 et le troisième connecteur
7 dans la deuxième configuration, et est configuré
pour ne pas mettre en continuité électrique le deuxiè-
me connecteur 21 et le troisième connecteur 7 dans
la première configuration.

- le premier organe électrique est l’un parmi une unité
1 de stockage d’énergie électrique et un support 2
de l’unité, et dans lequel le deuxième organe élec-
trique est l’autre parmi l’unité 1 de stockage d’éner-
gie électrique et le support 2 de l’unité 1.

- l’unité 1 comprend une face avant 13 en regard d’une
face du support 2 dans la première configuration,
une face arrière 14 opposée à la première face et
une paroi latérale 15 joignant la face avant et la face
arrière ;

- le support 2 comprend un circuit imprimé ;
- l’appareil comprend une pluralité d’unités.
- dans un mode de réalisation, le support comprend

un circuit imprimé, et plus particulièrement un sys-
tème de contrôle de batterie (communément abrégé
BMS, de l’anglais Battery Management System).

[0025] Dans la suite de la description, le terme « sur »
ne signifie pas nécessairement « directement sur ». Ain-
si, lorsque l’on indique qu’une pièce ou qu’un organe A
est en appui « sur » une pièce ou un organe B, cela ne
signifie pas que les pièces ou organes A et B soient né-
cessairement en contact direct l’une avec l’autre. Ces
pièces ou organes A et B peuvent être, soit en contact
direct, soit être en appui l’une sur l’autre par l’intermé-
diaire d’une ou plusieurs autres pièces. Il en est de même
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pour d’autres expressions telles que par exemple l’ex-
pression « A agit sur B » qui peut signifier « A agit direc-
tement sur B » ou « A agit sur B par l’intermédiaire d’une
ou plusieurs autres pièces». L’expression « A est raccor-
dée électriquement avec B » peut signifier que A est di-
rectement raccordée sur B ou bien indirectement par le
biais d’un autre élément, par exemple via un fusible ou
un interrupteur.
[0026] Le terme mobile correspond à un mouvement
de rotation ou à un mouvement de translation ou encore
à une combinaison de mouvements, par exemple la com-
binaison d’une rotation et d’une translation.
[0027] Le terme « solidaire » utilisé pour qualifier la
liaison entre deux pièces signifie que les deux pièces
sont liées/fixées l’une par rapport à l’autre, selon au
moins un degré de liberté. Par exemple, s’il est indiqué
que deux pièces sont solidaires en translation selon une
direction Y, cela signifie que les pièces peuvent être mo-
biles l’une par rapport à l’autre, possiblement selon plu-
sieurs degrés de liberté, à l’exclusion de la liberté en
translation selon la direction Y Autrement dit, si on dé-
place une pièce selon la direction Y, l’autre pièce effectue
le même déplacement.
[0028] On entend par température de fusion, un niveau
de température à partir duquel un matériau passe de
l’état solide à l’état liquide. Ce seuil de température est
bien défini pour un matériau donné, les conditions de
pression étant peu variables et impactant donc à la marge
la température. D’une manière générale, on pourra choi-
sir un matériau dont la température de fusion correspond
à une température-seuil de sécurité à partir de laquelle
une déconnexion électrique de l’organe électrique est
requise.
[0029] On entend par un élément « à base » d’un ma-
tériau A, un élément comprenant ce matériau A unique-
ment ou ce matériau A et éventuellement d’autres ma-
tériaux. Par exemple, l’élément comprend un matériau
A et une enveloppe configurée pour contenir l’élément
A, l’enveloppe pouvant être formée d’au moins un maté-
riau distinct du matériau A.
[0030] On entend par un paramètre « sensiblement
égal/supérieur/inférieur à » une valeur donnée, que ce
paramètre est égal/supérieur/inférieur à la valeur don-
née, à plus ou moins 10% près, voire à plus ou moins
5% près, de cette valeur.
[0031] Dans la description détaillée qui suit, il pourra
être fait usage de termes tels que « longitudinal »,
« transversal », « avant », « arrière », « intérieur »,
« extérieur ». Ces termes doivent être interprétés de fa-
çon relative en relation avec la position relative des com-
posants du dispositif d’alimentation. La direction
« longitudinale » peut notamment correspondre à la di-
rection principale du déplacement relatif de l’unité de
stockage par rapport au support. La direction
« longitudinale » peut en outre correspondre à la direc-
tion d’extension principale de l’unité de stockage.
« Interne » désigne les éléments ou les faces tournées
vers l’intérieur du dispositif, et « externe » désigne les

éléments ou les faces tournées vers l’extérieur de l’ap-
pareil. Selon un exemple, l’unité de stockage présentant
un axe central A, « interne » désigne les éléments ou les
faces tournées vers cet axe, et « externe » désigne les
éléments ou les faces tournées à l’opposé de cet axe
central.
[0032] On donne, dans un premier temps, des indica-
tions générales sur les fonctionnalités et sur certains
composants du système et de l’appareil de l’invention.
[0033] Les illustrations fournissent des exemples de
réalisation de l’invention en rapport avec des unités de
stockage d’énergie électrique. Cependant, il est rappelé
que cette application n’est pas limitative. D’autres appli-
cations électriques sont possibles, notamment pour la
connexion et la déconnexion d’organes tels que des mo-
teurs ou des générateurs. Les modes de réalisation ici
détaillés sont transposables mutatis mutandis à toute
autre application électrique.
[0034] Plus particulièrement, dans le cas des stocka-
ges électriques, l’appareil comprenant le système de l’in-
vention peut être configuré pour être alimenté électrique-
ment par une batterie lithium-ion dont la ou les unités
forment les cellules.
[0035] Dans cette application de stockage d’énergie
électrique, le système comprend une, voire plusieurs uni-
té(s) de stockage 1. Les unités de stockage 1, dans le
cas du stockage d’énergie électrique, forment des bri-
ques élémentaires de stockage électrique, aussi appe-
lées accumulateurs ou cellules. Ces unités peuvent être
connectées en parallèle et/ou en série pour constituer
un ensemble d’alimentation, communément appelé mo-
dule de batterie. Un ensemble de modules raccordés en
série ou en parallèle constitue généralement un pack-
batterie, de tension et de capacité plus importantes.
[0036] Le fonctionnement qui suit est décrit à titre non
limitatif pour une unité de stockage 1 formant un premier
organe électrique. Le système comprend en outre un
support 2, formant un deuxième organe électrique, con-
figuré pour être raccordé électriquement à l’unité de stoc-
kage 1. Il comprend, en outre, qu’il y a de préférence une
solidarisation physique de l’unité de stockage 1 au sup-
port 2
[0037] Un défaut de fonctionnement peut plus particu-
lièrement être une surchauffe, voire un emballement
thermique. Le système est donc plus particulièrement
configuré pour déconnecter électriquement l’unité de
stockage 1 en fonction de sa température.
[0038] Lorsque la température dans le système, et plus
particulièrement la température de l’unité de stockage 1,
est inférieure à la température-seuil, le système est en
situation active, c’est-à-dire qu’il est conducteur d’élec-
tricité de sorte à mettre en continuité électrique le premier
organe et le deuxième organe (typiquement une unité de
stockage et son support).
[0039] Lors du défaut de fonctionnement, un des or-
ganes, tel que l’unité de stockage 1 d’un dispositif d’ali-
mentation électrique, peut surchauffer. Classiquement,
lorsque qu’une unité de stockage 1 est raccordée élec-
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triquement à son support 2, ce défaut peut se propager
dans le système, voire au reste de l’appareil. Les princi-
paux vecteurs de propagation du défaut, par exemple
entre différentes unités de stockage 1, sont :

- la conduction thermique par les conducteurs électri-
ques du système,

- la conduction thermique par les pièces structurelles
du système, par exemple son support 2,

- une propagation électrique, par exemple un défaut
de court-circuit interne d’une unité de stockage peut
se transformer en défaut de court-circuit externe
pour les unités du même étage,

- la convection naturelle,
- la convection forcée des gaz éjectés par une unité

de stockage en défaut,
- les projections de composés chimiques; le rayonne-

ment et les départs de feu issus de l’unité de stoc-
kage en défaut.

[0040] Lors du défaut de fonctionnement, la tempéra-
ture de l’unité de stockage 1 peut s’élever au-dessus
d’une température-seuil à partir de laquelle on souhaite
déclencher une déconnexion électrique de l’unité. Pour
ce déclenchement, le système comprend au moins un
élément fusible, présentant une température de fusion
prédéfinie, et qui peut être relié thermiquement à l’unité
de stockage 1, par contact direct ou via l’environnement
entre l’élément fusible et l’unité de stockage. Par con-
duction et/ou convection thermique et/ou rayonnement,
la température de l’élément fusible peut à son tour s’éle-
ver au-dessus de sa température de fusion qui corres-
pond ici à la température-seuil déclenchant un mouve-
ment de déformation d’un élément de raccordement pas-
sant alors dans une deuxième configuration dans laquel-
le il n’y a plus de continuité électrique entre l’unité 1 et
le support 2.
[0041] L’unité de stockage 1 n’est pas raccordée élec-
triquement au support 2 dans la deuxième configuration.
Ainsi, le fonctionnement de l’unité de stockage 1 peut
être interrompu en cas de surchauffe. Le risque de pro-
pagation du défaut de fonctionnement par court-circuit,
ou par éjection de gaz issus de l’unité de stockage en
défaut, est ainsi évité. Ces gaz étant généralement de
nature corrosive, leur risque d’émission dans le système
est minimisé.
[0042] De par la déconnexion électrique, le système
est sécurisé. Ainsi, le risque qu’une surchauffe de l’unité
de stockage en défaut se propage à d’autres unités de
stockage 1 ou à d’autres éléments du système est limité.
[0043] De préférence, la température de fusion est su-
périeure ou égale à une température normale maximale
de fonctionnement de l’unité 1. Cette température est le
seuil à partir duquel on est en surchauffe. La températu-
re-seuil peut être supérieure ou égale à la température
de surchauffe, voire à la température d’emballement
thermique de l’unité de stockage 1. Plus préférentielle-
ment encore, la température de fusion est comprise entre

la température de surchauffe et la température d’embal-
lement thermique de l’unité de stockage. Ainsi, la décon-
nexion de l’unité de stockage est effectuée avant son
emballement thermique. Avantageusement, la tempéra-
ture de fusion est inférieure à 120°C, préférentiellement
inférieure à 100°C. La température de fusion peut par
exemple être sensiblement comprise entre 60°C et
120°C, cette gamme de températures étant particulière-
ment adaptée à l’exemple selon lequel les unités de stoc-
kages sont des batteries lithium-ion. La température de
fusion peut par exemple être sensiblement égale à 80°C.
[0044] Il est à noter que dans les systèmes où l’élément
fusible est constitué de soudures, c’est principalement
l’augmentation de la température des soudures elles-
mêmes et de l’élément de raccordement 3, liée au pas-
sage du courant dans ces éléments, qui peut provoquer
la fonte de l’élément fusible. La température à laquelle
réagit l’élément fusible est donc plus locale et est moins
représentative de la température de l’élément à protéger,
l’unité 1. Dans les systèmes décrits dans la présente in-
vention, l’élément fusible est principalement sensible aux
variations thermiques de l’unité 1, élément que l’on cher-
che à protéger. La présente invention présente donc
l’avantage de proposer un système disjonctable ne dis-
jonctant que lorsqu’il y a un risque d’endommagement
de l’unité 1.
[0045] Le support 2 comprend au moins un deuxième
connecteur 21, ce dernier étant complémentaire d’un
premier connecteur 11 de l’unité. En présence de plu-
sieurs unités, les deuxièmes connecteurs du support 2
peuvent être reliés en série et/ou en parallèle par un bus
de puissance (désigné en anglais par « busbar») du sup-
port 2. Un bus de puissance consiste généralement en
un jeu de barres ou en des pistes conductrices sur un
circuit imprimé, par exemple en cuivre. Notons que les
connecteurs 21 du support 2 peuvent être reliés en série
et/ou en parallèle par tout type de réseau de puissance.
Ils sont ici simplement schématisés sous forme d’orga-
nes traversant le support.
[0046] Notons que la nature et les dimensions des con-
necteurs et des conducteurs électriques du système peu-
vent être adaptés pour correspondre aux courants nomi-
naux et maximums pouvant être délivrés par la ou les
unité(s) de stockage 1.
[0047] Selon un exemple, le support 2 comprend un
bus de puissance, par exemple un jeu de barres. On
verra que, selon l’exemple illustré en figure 10, le support
2 comprend un bus de puissance sous la forme d’un cir-
cuit imprimé, par exemple un système de gestion de bat-
terie (communément abrégé BMS, de l’anglais par
« Battery Management System »). Le dispositif d’alimen-
tation permet ainsi d’augmenter les fonctionnalités d’un
BMS, et notamment de permettre une sécurisation pas-
sive d’un BMS.
[0048] L’impact de l’unité de stockage 1 en défaut sur
le reste du dispositif 1, voire de l’appareil, peut ainsi être
minimisé. Cet exemple de réalisation est particulière-
ment adapté aux dispositifs d’alimentation électrique sta-
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tionnaires ou embarqués, de grande taille.
[0049] Les modes de réalisation illustrés aux figures 2
à 16 sont maintenant décrits plus en détail.
[0050] Dans le premier exemple fourni à la figure 2,
l’unité 1 se présente sous la forme d’un élément allongé,
par exemple cylindrique, et comprenant une face avant
13, une face arrière 14 opposée à la face avant 13, et,
entre ces deux faces, une paroi 15. Dans le cas d’espèce,
la face arrière porte un plot qui forme un deuxième con-
necteur 12 correspondant à un pôle positif de l’unité de
stockage 1 alors que la face avant porte une surface
conductrice qui forme un premier connecteur 11 corres-
pondant à la polarité négative de l’unité.
[0051] Bien entendu, le système de l’invention peut
s’appliquer aussi bien à une disjonction électrique d’un
pôle positif ou d’un pôle négatif d’une unité ou de tout
autre organe électrique. Éventuellement, les deux pôles
peuvent être équipés d’un système.
[0052] Dans la situation de la figure 2, un élément de
raccordement 3 est rapporté sur la face avant 13 de l’uni-
té (par exemple par collage ou par soudure) de sorte, in
fine, à le mettre en continuité électrique avec un support
2, dans la situation visible à la figure 3. Ainsi, la figure 2
correspond par exemple à une situation avant montage
de l’unité 1 sur son support 2. Dans cette situation, l’élé-
ment de raccordement 3 fait saillie depuis la face 13 vers
l’extérieur de l’unité 1 et présente une extrémité proxi-
male 34 pouvant servir de zone de contact 31 avec le
pôle électrique correspondant de l’unité 1, et une extré-
mité distale 33 pouvant servir de zone de contact 32 avec
le support 2.
[0053] L’élément de raccordement 3 présente une ex-
tension suivant laquelle il est déformable en flexion. Dans
un mode de réalisation, l’élément de raccordement 3
comprend, ou consiste en, au moins une lame. Par exem-
ple, la lame peut être sous la forme d’un clinquant qui
est une disposition facile à mettre en oeuvre pour des
accumulateurs électriques. Par exemple, la lame peut
être en matériau électriquement conducteur, notamment
à base de cuivre ou d’acier nickelé. Dans l’exemple de
la figure 2, l’élément 3 est solidarisé à la face 13 de l’unité
1 par une base 5 qui est éventuellement d’un seul tenant
et de préférence venue d’une seule matière avec l’élé-
ment 3. Typiquement, ce dernier se présente sous la
forme d’un élément allongé présentant une zone de plia-
ge correspondant à l’extrémité proximale 34 entre une
portion réalisant la base 5 et une portion réalisant l’élé-
ment de raccordement 3 proprement dit. De préférence,
la base 5 est conductrice et reliée électriquement à l’élé-
ment 3. Avec la zone de pliage, l’ensemble présente une
forme en V. À cette figure, l’élément 3 est effectivement
déformé. En effet, le secteur angulaire formé par le profil
en V est plus ouvert que dans une position de repos de
l’élément 3. Pour maintenir l’élément 3 dans cette situa-
tion écartée relativement à la base 5, un dispositif de
rétention 4 est mis en oeuvre. Dans chacun des modes
de réalisation décrits par la suite, le dispositif de rétention
4 impose une force d’appui sur l’élément de raccorde-

ment 3 ayant pour effet de provoquer un contact par pres-
sion de l’élément de raccordement 3 avec le premier con-
necteur 11 d’une part et le deuxième connecteur 21
d’autre part. Le contact électrique est donc assuré par
l’appui mécanique de deux surfaces conductrices - les
surfaces de l’élément de raccordement 3 et du premier
connecteur 11 d’une part, et de l’élément de raccorde-
ment 3 et du deuxième connecteur 21 d’autre part -, ces
deux surfaces n’étant pas structurellement liées.
[0054] Une description plus structurelle de l’élément 3
et du dispositif 4 sera donnée en référence à différentes
options et vues détaillées fournies aux figures 5 à 8 no-
tamment.
[0055] On notera que le montage initial du système sur
l’unité 1 n’est pas limitatif ; d’autre part, le système de
l’invention peut être solidaire du support 2 plutôt que de
l’unité.
[0056] Dans le cas de la figure 2, le dispositif de réten-
tion 4 est sollicité en compression pour s’opposer à un
retour élastique de l’élément de raccordement 3. Il peut
servir à former un ensemble triangulé entre l’élément 3,
le dispositif 4 et un point fixe par rapport à l’un des orga-
nes électriques.
[0057] Avantageusement, le dispositif de rétention 4
exerce son appui sur l’élément intermédiaire 3 sur une
zone intermédiaire de ce dernier, entre l’extrémité distale
33 et l’extrémité proximale 34. Cette disposition permet
de préserver une liberté de déformation élastique sup-
plémentaire de l’élément 3 dans une portion comprenant
son extrémité distale 33. Ainsi, dans la situation de la
figure 3, le système coopère cette fois également avec
un deuxième organe électrique, sous forme de support
2. Cette coopération comprend un appui d’une zone de
contact 32 de l’élément 3 (ici au niveau de son extrémité
distale 33) avec une face du support 2. De préférence,
cette coopération s’effectue en déformant l’élément de
raccordement 3 entre la zone de ce dernier où le dispositif
de rétention 4 s’applique et l’extrémité distale 33, de sorte
à réaliser un appui élastique de la portion distale de l’élé-
ment 3 sur la face du support 2.
[0058] La figure 3 ne présente pas en détail la confi-
guration du support 2 lequel, comme indiqué précédem-
ment, peut être un élément relié ou intégré à un bus de
raccordement d’une pluralité d’unités de stockage
d’énergie. Il peut s’agir d’une carte à circuits imprimés,
et le support 2 comporte typiquement un connecteur au
niveau duquel s’effectue le raccordement électrique par
le système comprenant l’élément de raccordement 3.
[0059] On comprend que la configuration de la figure
3, ici aussi appelée première configuration, correspond
à une situation de fonctionnement normal de l’appareil,
en ce sens que le premier organe et le deuxième organe
électriques sont reliés électriquement par l’élément de
raccordement 3. En particulier, dans le cas d’un premier
organe sous forme d’unité de stockage 1, il s’agit d’une
configuration dans laquelle l’unité 1 fournit une alimen-
tation électrique ou est rechargée électriquement.
[0060] En résumé, dans la première position présen-
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tée à la figure 3, l’unité 1 est raccordée électriquement.
Cette situation peut cependant être contrariée en cas
d’élévation excessive de la température, À cet effet, le
dispositif de rétention 4 comprend, ou consiste en, un
élément fusible qui présente une température de fusion
assurant l’effondrement (de préférence irréversible) de
la résistance mécanique du dispositif de rétention lors-
que la température de fusion est franchie ; le vocable
« franchir » s’entend d’une température de l’élément fu-
sible à partir et au-delà de cette température de fusion
depuis une température inférieure.
[0061] La figure 4 procure une illustration d’une deuxiè-
me configuration dans laquelle l’unité 1 est le support 2
sont déconnectés électriquement. À cet effet, le dispositif
de rétention 4 n’opère plus sa fonction de rétention en
position fléchie de l’élément de raccordement 3 et ce
dernier se rabat en direction de l’unité, de sorte que la
deuxième surface de contact 32 n’est plus appliquée sur
la face du support 2.
[0062] La figure 5 montre plus en détail la disposition
du système de raccordement électrique de l’invention
dans la configuration de la figure 2. La coopération de
l’élément de raccordement 3 avec le dispositif de réten-
tion 4 s’opère sur une zone d’appui 37 de l’élément 3
située de manière intermédiaire entre l’extrémité distale
33 et l’extrémité proximale 34 de l’élément 3, et cette
coopération s’effectue avec une extrémité 44 du dispo-
sitif de rétention 4 par exemple sous la forme d’un bras
41 comportant une extension longitudinale entre l’extré-
mité 44 et une extrémité opposée 43. Cette dernière est
retenue au niveau de la face 13 de l’unité ; dans l’illus-
tration, à titre indicatif, cette rétention est effectuée par
une portion de butée 51 de la base 5 à laquelle est relié
l’élément 3. La butée 51 est configurée pour réaliser un
deuxième point d’application d’effort sur le dispositif 4,
de sorte à le maintenir alors même que l’élément 3 lui
impose une contrainte tendant à rabattre cet élément 3
en position non déformée.
[0063] Eventuellement, au niveau de l’extrémité dista-
le de l’élément 3, ce dernier comporte une portion re-
courbée qui peut optimiser le contact électrique avec le
connecteur du support 2.Suivant une possibilité, le dis-
positif 4 comprend, voire consiste en, une pièce d’un ma-
tériau fusible. Ainsi, lors du dépassement de la tempé-
rature de fusion, cette pièce fond et n’assure plus la fonc-
tion de rétention.
[0064] Une variante est donnée à la figure 6 dans la-
quelle le dispositif de rétention comprend un bras 41 en
deux parties, à savoir une première portion de bras 42a
appliquée sur la butée 51 et une deuxième portion de
bras 42b appliquée sur la zone d’appui 37 de l’élément
de raccordement 3. Les deux portions 42a, 42b sont join-
tes par un élément fusible 45. Cette fois, c’est la jonction
normalement assurée par l’élément fusible 45 entre les
deux portions 42a, 42b du bras 41 qui va fondre dans
une situation anormale de température. L’effet est iden-
tique au cas précédent, à savoir une libération de l’élé-
ment de raccordement 3 et une déconnexion électrique

de l’unité d’avec le support 2.
[0065] La figure 7 procure une variante supplémentai-
re dans laquelle l’élément fusible 45 est une portion de
jonction entre une extrémité 43 du bras 41 et une zone
de montage du bras 41 sur l’unité 1. Comme dans le cas
de la figure 5, de l’autre côté, le bras 41 s’applique sur
la zone d’appui 37 de l’élément de raccordement 3. On
comprend que lorsque l’élément fusible 45 fond, la fonc-
tion de butée qu’il opère sur le bras 41 s’efface et l’élé-
ment de raccordement 3 est libéré, de sorte que le sys-
tème rejoint sa deuxième configuration, dans laquelle il
y a disjonction électrique. La forme préférentiellement en
biseau de la zone de raccordement entre 42a et 42b fa-
cilite la désolidarisation de ces portions sous l’effort ap-
pliqué par l’élément 3.
[0066] Une variante non représentée consiste à pré-
voir, en alternative ou en complément du cas de la figure
7, un élément fusible 45 réalisant la solidarisation de la
deuxième extrémité 44 du bras 41 avec l’élément de rac-
cordement 3.
[0067] Une autre variante, présentée à la figure 8, est
proche des modes de réalisation des figures 2 à 7 en ce
sens que le dispositif de rétention 4 comprend un bras.
Cependant, cette fois, la base 5 est plus allongée sur la
face 13 de l’unité 1, de sorte à améliorer ou à faciliter le
montage du système sur cette face 13. La surface de
montage est en effet accrue. Par exemple, cela peut être
utile pour laisser passer une tête de soudure électrique
pour assurer la liaison électrique et mécanique entre
l’unité 1 et l’élément de raccordement 3.
[0068] Comme vu précédemment, l’élément de raccor-
dement 3 peut se présenter sous la forme d’une lame
déformée depuis une zone de pliage, par exemple soli-
daire du premier organe électrique, à une première ex-
trémité de la lame. On peut mettre en oeuvre une pluralité
de lames 35 comme dans le cas des figures 9A et 9B. Il
peut être en effet souhaitable d’accroître la surface de
contact entre l’élément de raccordement 3 et au moins
l’un parmi le premier organe électrique et le deuxième
organe électrique. À ces figures, ces contacts sont nom-
breux et chacun a une pression de contact assurée par
l’élasticité de l’élément de raccordement 3, par exemple
pour augmenter les courants admissibles. On peut ainsi
adapter le nombre de contacts au courant à faire transiter
en limitant la chute de tension et donc les pertes.
[0069] À cette fin, la figure 9B présente un exemple
d’élément de raccordement électrique 3 en vue de des-
sus. Il y comporte une pluralité de lames 35, s’étendant
radialement depuis une zone de jonction 36 d’une extré-
mité proximale 34 de chacune des lames 35. Éventuel-
lement, les lames 35 sont régulièrement réparties sur un
secteur angulaire donné, de préférence sur un secteur
angulaire de 360°, telles des pétales de fleur.
[0070] Un tel élément 3 peut coopérer avec le support
2 et l’unité 1 comme le montre la figure 9A : la portion de
jonction 36 est solidarisée à la face 13 de l’unité 1 par
exemple par un ou des points d’assemblage 39, notam-
ment de soudure électrique ou laser. Dans le même
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temps, une zone de chaque lame, intermédiaire entre
l’extrémité proximale 34 et l’extrémité distale 33, est ap-
pliquée sur un élément de contre-appui, qui peut être
sous forme d’un bras 41, et qui est ici fusible de sorte à
former l’élément fusible 45, et qui fait saillie sur la face
13. L’élément de contre-appui fusible 45 peut par exem-
ple aussi être une bague, circulaire ou non. Comme pour
le bras défini dans les figures précédentes, cette bague
est avantageusement notablement allongée dans la di-
rection en appui sur la lame, par rapport à son épaisseur.
La différence de hauteur produite entre le point de soli-
darisation et la zone de réaction de l’élément de contre-
appui fusible 45 déforme chacune des lames 35 en
flexion. Étant ainsi courbée, l’extrémité distale 33 de cha-
que lame 35 se redresse vers la face du support 2 de
sorte à réaliser un contact électrique avec cette dernière.
De manière préférée, les lames sont réparties régulière-
ment sur la circonférence et la bague est laissée libre.
La composition des forces d’appui se traduit par une mise
en contrainte longitudinale de la bague, donc selon sa
plus grande dimension. On réalise ainsi la première con-
figuration du système.
[0071] On comprend que si l’élément de contre-appui
fusible 45fond, la pluralité de lames ne forme plus un
ensemble courbé et n’est plus en contact avec la face
du support 2. Cette reprise d’une forme de repos suppri-
me le contact avec le support 2. La fusion de n’importe
quel point de la bague ouvre la bague qui n’assure alors
plus la fonction de contre-appui pour les lames.
[0072] Dans les exemples qui ont précédé, le premier
connecteur 11 était situé sur la face 13 de l’unité. Le
mode de réalisation représenté à la figure 10 est une
autre disposition dans laquelle la mise en continuité élec-
trique s’effectue par une première zone de contact 31 de
l’élément 3 sur la paroi latérale 15 de l’unité, laquelle est
alors un élément de conduction électrique, formant le
premier connecteur 11, correspondant à une polarité de
l’unité de stockage. L’extrémité distale 33 est raccordée
à un premier connecteur 21 du support 2. Typiquement,
il pourra s’agir de la polarité négative. Dans ce contexte,
c’est avantageusement la face 14 de l’unité 1 qui est en
regard de la face du support 2, de sorte à réaliser, direc-
tement par le support 2, le raccordement électrique du
deuxième connecteur 12 de l’unité avec un connecteur
22 du support 2. La forme des connecteurs 21, 22 illustrés
est purement schématique.
[0073] Dans cette situation, l’élément de raccordement
3 s’étend donc autour de l’unité par exemple avec au
moins une lame. Dans la configuration de la figure 10,
l’élément de raccordement 3 comportent une pluralité de
lames 35 s’appliquant sur la paroi latérale 15 à des en-
droits distincts. Suivant une possibilité, au moins deux
lames 35 sont présentes et diamétralement opposées
autour de l’unité. Avantageusement, plus de deux lames
sont présentes et réparties autour de l’unité, et de pré-
férence régulièrement réparties angulairement autour de
l’unité. La pluralité de pattes ayant une fonction ressort
permet d’assurer une pluralité de contacts électriques en

parallèle lors d’une pression de contact maintenue. On
assure ainsi une très faible résistance parasite permet-
tant de faire transiter les niveaux de courant des stocka-
ges notamment à base d’accumulateurs Lithium-ion.
[0074] On notera que la figure 10 illustre aussi la ca-
pacité pour le support 2 de connecter une pluralité d’uni-
tés. Cela peut s’opérer par une même face du support 2.
[0075] Chaque lame 35 du mode de réalisation de la
figure 10 comporte une extrémité distale 33 raccordée à
un premier connecteur 21 du support 2. Le premier con-
necteur 21 peut être une piste d’un circuit imprimé ou
toute autre portion électriquement conductrice. Éventuel-
lement, l’extrémité distale 33 peut être ancrée dans le
support 2. Chaque lame 35 s’étend depuis la face du
support 2 vers l’unité 1 de sorte que l’extrémité proximale
34 de chaque lame 35 soit disposée en regard de la paroi
latérale 15 de l’unité. Comme précédemment, on profite
d’une déformation en flexion de chaque lame 35 pour les
rabattre contre la paroi latérale 15. Elles y sont mainte-
nues par un élément fusible 45. Ce dernier peut typique-
ment assurer un collage sensiblement ponctuel de cha-
que lame 35 sur la paroi 15. Éventuellement, les lames
35 peuvent être remplacées par une seule portion défor-
mable sous forme d’une couronne déformable en
flexion ; ou les lames 35 peuvent être solidaires d’une
base commune en forme de couronne.
[0076] Éventuellement, l’élément fusible 45 peut être
commun à plusieurs lames 35. Par exemple, il peut s’agir
d’un organe annulaire parcourant le pourtour de l’unité
pour ceinturer les lames sur celle-ci. De manière préfé-
rée, l’élément fusible 45 est un anneau non collé. Il est
préférentiellement soumis à un effort de traction longitu-
dinal donc selon sa plus grande dimension de par sa
rétention des lames. La fusion de n’importe quel point de
l’anneau libère la totalité des lames. Éventuellement, la
paroi latérale 15 peut présenter un retrait 16, par exemple
sous forme de gorge, et chaque lame 35 peut présenter
un cran 38 apte à s’insérer dans le retrait 16. Une relation
par obstacle peut ainsi être formée entre chaque lame
35 et l’unité. Cela peut renforcer la liaison entre ces deux
pièces. Cette situation est représentée à la figure 10,
correspondant par ailleurs à la première configuration du
système de l’invention.
[0077] Un passage à la deuxième configuration s’ef-
fectue lors de la fusion du ou des éléments fusibles 45.
Les lames libérées ont alors une tendance naturelle à
s’écarter latéralement de la paroi 15 si bien qu’il n’y a
plus de contact entre l’unité et l’élément de raccordement
3.
[0078] La variante présentée à la figure 11A et à la
figure 11B diffère peu du cas précédent. Une coopération
latérale (et ici aussi par obstacle) y est toujours formée
entre des lames 35 et une partie de la surface 15 de
l’unité 1. Ici, l’élément fusible 45 est placé à un autre
endroit, de préférence à proximité de l’extrémité distale
des lames 35 pour limiter le moment de force nécessaire
à la fixation par la pièce fusible, située ici loin du point
de mise en flexion de la lame 35. Un tel positionnement
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assure une pression constante maîtrisée sur tous les
points de contact électrique. De préférence, l’élasticité
des lames permet d’insérer l’unité 1 à la fin d’un process
de montage.
[0079] En effet, on peut réaliser l’élément fusible 45
sous forme d’un anneau qui maintient par défaut les la-
mes 35 en position déformée de sorte à délimiter un vo-
lume d’insertion de l’unité. Cet élément fusible annulaire
45 peut être reçu dans un creux, de préférence formé
par sertissage, sur la ou les lames 35 permettant de re-
tenir l’anneau d’un côté et formant une zone de contact
efficace sur la paroi 15 de l’unité de l’autre côté.
[0080] Le support est par exemple constitué d’une car-
te à circuits imprimés et les lames peuvent être simple-
ment soudées (par exemple à l’étain) ou fixées de ma-
nière traversante sur cette dernière. Lors de l’insertion,
chaque lame se déforme légèrement jusqu’à ce que l’uni-
té parvienne dans la première position. De préférence,
dans cette situation, la coopération d’un retrait 16 de l’uni-
té avec un cran 38 de la lame bloque l’ensemble.
[0081] Pour des applications à des unités de stockage,
pour le moins les modes de réalisation illustrés à la
figure10 et à la figure 11A présentent l’avantage que tou-
tes les unités sont dans le même sens et non pas mon-
tées tête-bêche comme c’est souvent le cas dans des
packs de batteries réalisés à partir de petits accumula-
teurs cylindriques. De plus, tous les évents d’évacuation
des gaz internes en cas de surpression sont situés du
même côté, ce qui simplifie la conception du circuit d’éva-
cuation de ces gaz à l’extérieur du pack de batteries,
[0082] Les accumulateurs peuvent être mis en place
par insertion avant ou après la mise en place de la pièce
45 et des lames 35 et selon l’élasticité de celles-ci. La
présence d’une gorge au niveau de la paroi 15 d’un ac-
cumulateur correspond à un standard pour certains ac-
cumulateurs cylindriques ; cette gorge est issue du pro-
cédé de fabrication et on en tire ici profit pour un autre
besoin. De telles gorges 15 existent sur les petits accu-
mulateurs cylindriques, par exemple de format 18650 ou
21700, c’est-à-dire de 18 mm (respectivement 21 mm)
de diamètre et de 65 mm (respectivement 70 mm) de
long. Pour ces accumulateurs, la borne positive 11 est
munie d’un joint périphérique isolant assurant l’isolation
électrique de la borne 11 par rapport au boîtier 17 et
l’étanchéité de l’accumulateur, et la borne munie de son
joint est sertie dans le boîtier 17. La gorge 15 est une
résultante de cette opération de sertissage, pour réaliser
un appui pour le joint.
[0083] Ainsi, la figure 11B donne un exemple du dé-
ploiement des lames 35 disjonctant l’unité. L’élément fu-
sible 45 a préalablement libéré les lames par sa fusion.
Ce mécanisme est similaire à celui de la figure 10.
[0084] En ce qui concerne le matériau du ou des élé-
ments fusibles, il est possible d’opter pour un matériau
isolant. En effet, dans une application électrique, la con-
nexion électrique dans la première position se fait au
niveau des éléments de connexion 11, 12 et non au ni-
veau du ou des éléments fusibles. Utiliser un matériau

isolant présente l’avantage dans ce contexte d’éviter tout
problème lié aux différences de potentiel électrique entre
les éléments au contact du système de rétention.
[0085] Ces matériaux ont l’avantage de présenter une
température de fusion basse en comparaison avec les
matériaux habituellement utilisés dans les systèmes à
fusible. Avantageusement, on opte pour une températu-
re de fusion du matériau du ou des éléments fusibles
comprise entre 60 et 120°C. Ces températures présen-
tent l’avantage d’être compatibles avec les températures
supportables par les différentes éléments du système et
notamment l’unité 1.
[0086] Préférentiellement, on opte pour un matériau
appartenant au groupe des polymères. Ce groupe se ca-
ractérise par sa richesse et permet une grande souplesse
dans le choix de la température de fusion du matériau
pour la confection de l’élément fusible. Ce groupe se ca-
ractérise également par sa richesse en matière de pro-
priétés de déformation et de résistance, et confère ainsi
une grande liberté en ce qui concerne la forme de l’élé-
ment fusible.
[0087] Parmi les polymères, on peut notamment utili-
ser du polyéthylène. La température de transition solide
liquide peut être ajustée par la densité et le processus
de mise en oeuvre de ce matériau, par exemple entre 70
et 80°C. Le polyéthylène a des molécules longues et la
transition de phase n’est pas très marquée en tempéra-
ture. Pour avoir une transition plus franche, on peut avoir
recours à des molécules plus petites, par exemple pour
former une colle fusible. Dans ce contexte, la figure 16
fournit un exemple de comportement mécanique des po-
lyoléfines, qui sont des polymères d’alcènes, en fonction
de la température. Autour de 80°C, le module d’Young
de ce matériau s’effondre, reflétant la transition de phase.
[0088] Dans une application à des accumulateurs li-
thium-ion, la température maximale en fonctionnement
normal est typiquement de l’ordre de 60°C alors que la
température de première réaction amenant à l’emballe-
ment de l’accumulateur est de l’ordre de 100°C, si bien
que la température de fusion du matériau formant l’élé-
ment fusible est dans ce cas bien positionnée entre ces
deux valeurs.
[0089] Au vu de la description qui précède, il apparaît
clairement que l’invention propose un système amélio-
rant la déconnection électrique d’une unité lors d’un dé-
faut de fonctionnement, et minimisant les résistances de
contact par rapport aux solutions existantes.
[0090] La figure 12 est une illustration de la mise en
circuit d’une pluralité de premiers organes électriques,
ici sous forme d’unités 1. Le circuit 6 comporte une plu-
ralité d’unités montées en parallèle entre une première
borne 61 et une deuxième borne 62 du circuit 6 qui est
typiquement organisé sur le deuxième organe électrique,
et en particulier sur un support 2. Pour chaque unité, un
système 63 de raccordement électrique disjonctable est
implémenté. On comprend de la configuration illustrée
que si le système 63 disjoncte, l’unité correspondante
est désactivée tout en laissant opérantes les autres uni-
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tés.
[0091] Les figures 13A et 13B donnent une autre illus-
tration de circuit 6, mais cette fois les unités sont montées
en série. Comme dans le cas de la figure précédente,
chaque unité est associée à un système 63. De manière
avantageuse, pour permettre une continuité de service
lorsqu’une unité est désactivée par le passage dans la
deuxième configuration d’un système 63 ; le système 63
en question est configuré pour placer son élément de
raccordement 3 dans une configuration assurant un
maintien de circuit fermé pour les autres unités. Ainsi,
alors que la figure 13A montre que toutes les unités sont
actives, l’une d’entre elles a été désactivée dans le cas
de la figure 13B. Dans le même temps, le circuit est con-
figuré pour court-circuiter l’unité défaillante et relier di-
rectement les deux unités entre lesquelles se trouve l’uni-
té défaillante.
[0092] Dans tous les cas, on notera que le premier
organe électrique peut être lui-même formé d’une plura-
lité d’organes élémentaires, par exemple une pluralité
d’unités de stockage d’électricité. Par exemple, un sys-
tème de raccordement disjonctable peut être raccordé à
une ligne électrique d’un jeu d’unités, par exemple un
pack de batteries.
[0093] Pour mettre en oeuvre la continuité de service
évoquée précédemment, en référence notamment aux
figures 13A et 13B, on donne maintenant successive-
ment des exemples de réalisation.
[0094] Dans le cas de la figure 14A, un élément de
raccordement 3 est monté sur un support 2 à une extré-
mité et il est appliqué à son autre extrémité à un connec-
teur 11 d’une unité 1. Un dispositif de rétention 4, par
exemple sous forme d’un bras fusible, est disposé de
sorte à retenir l’élément 3 en position électriquement dé-
formée en appui sur le connecteur 11. Dans le cas d’une
unité de stockage d’énergie, on comprend qu’une circu-
lation de courant peut s’opérer entre deux bornes 61, 62
d’un circuit électrique ainsi formé.
[0095] La figure 14B correspond à la deuxième confi-
guration du système, le dispositif de rétention 4 ne faisant
plus effet. Le connecteur 11 de l’unité 1 n’y est plus rac-
cordé et l’unité est déconnectée. Par contre, en continuité
électrique avec la deuxième borne 62 du circuit, un troi-
sième connecteur 7 est, dans cette deuxième configura-
tion, au contact de l’élément de raccordement 3. Ainsi,
l’élément de raccordement 3 est configuré pour s’appli-
quer sur le troisième connecteur 7 dans la deuxième con-
figuration. Cela conduit à une liaison directe des bornes
61, 62 correspondant à une mise en court-circuit de l’uni-
té elle-même.
[0096] La solution précédente est particulièrement
adaptée dans les cas de figure pour lesquels l’élément
de raccordement est disposé entre l’une des faces de
l’unité et l’une des faces du support.
[0097] Dans les situations pour lesquelles élément de
raccordement 3 s’étend latéralement relativement à l’uni-
té, une disposition préférentielle est représentée aux fi-
gures 15A et 15B. Cette fois, un troisième connecteur 7

est disposé de sorte que l’élément de raccordement 3,
par exemple sous forme d’une lame 35, se retrouve en-
cadré d’un côté par la paroi latérale 15 de l’unité 1 et, de
l’autre côté, par le troisième connecteur 7. La figure 15A
montre le système de l’invention dans sa première con-
figuration, la ou les lames 35 étant en contact avec la
paroi 15 de l’unité 1. Par contre, le troisième connecteur
7 n’est au contact d’aucune des lames 35.
[0098] À l’inverse, dans la deuxième configuration du
système illustrée à la figure 15B, l’élément fusible 45 a
fondu et la ou les lames 35 sont déconnectées de la paroi
15 et sont dorénavant au contact du troisième connecteur
7.
[0099] D’une manière générale, le troisième connec-
teur 7 peut être tout élément conducteur d’électricité de
configuration adaptée à une bonne coopération avec
l’élément de raccordement 3. Typiquement, il peut être
monté sur le support 2, et de manière générale, sur le
deuxième organe électrique. Il assure une deuxième
configuration du circuit, alternative à une première con-
figuration de circuit formée dans la première configura-
tion du système, et dans laquelle l’unité est électrique-
ment active vis-à-vis de son support.
[0100] Les différentes figures 2 à 16 ont fourni des mo-
des de réalisation détaillant des exemples. Il est possible
de combiner l’un des aspects d’un exemple avec tout
autre exemple des autres modes de réalisation.
[0101] Les unités de stockage illustrées dans les des-
sins sont de forme cylindrique. On peut prévoir que le
dispositif 1 soit adapté à des unités de stockage de format
et de taille variés.

LISTE DES REFERENCES

[0102]

1. Unité
11. Premier connecteur
12. Autre connecteur
13. Face avant
14. Face arrière
15. Paroi latérale
16. Retrait
2. Support
21. Deuxième connecteur
22. Autre connecteur
3. Elément de raccordement
31. Première zone de contact
32. Deuxième zone de contact
33. Extrémité distale
34. Extrémité proximale
35. Lame
36. Portion de jonction
37. Zone d’appui
38. Cran
39. Point d’assemblage
4. Dispositif de rétention
41. Bras
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42a, 42b. Portion de bras
43. Première extrémité
44. Deuxième extrémité
45. Elément fusible
5. Base
51. Butée
6. Circuit
61. Première borne
62. Deuxième borne
63. Système
7. Troisième connecteur
81. Premier ressort
82. Base fusible
83. Plateau
84. Tige
85. Deuxième ressort

Revendications

1. Système de raccordement électrique disjonctable
apte à relier électriquement un premier connecteur
(11) d’un premier organe électrique et un deuxième
connecteur (21) d’un deuxième organe électrique
différent du premier organe électrique, ledit système
comprenant :

- un élément de raccordement (3) comprenant
une première zone de contact (31) avec le pre-
mier connecteur (11) et une deuxième zone de
contact (32) avec le deuxième connecteur (21),
l’élément de raccordement (3) présentant d’une
part une première configuration dans laquelle
l’élément de raccordement (3) est apte à mettre
en continuité électrique le premier connecteur
(11) et le deuxième connecteur (21), et d’autre
part une deuxième configuration dans laquelle
l’élément de raccordement (3) ne met pas en
continuité électrique le premier connecteur (11)
et le deuxième connecteur (21), l’élément de
raccordement (3) étant déformable élastique-
ment de sorte à être déformé dans la première
configuration et de sorte à ne pas être déformé
ou moins déformé dans la deuxième
configuration ;
- un dispositif de rétention (4) comprenant au
moins un élément fusible (45) présentant une
température de fusion, le dispositif de rétention
(4) étant configuré pour maintenir l’élément de
raccordement dans la première configuration
lorsque la température de l’élément fusible (45)
est en dessous de la température de fusion, et
pour libérer l’élément de raccordement (3) lors-
que la température de l’élément fusible (45) fran-
chit la température de fusion de sorte à le placer
dans la deuxième configuration,

caractérisé en ce que l’élément de raccordement

(3) est déformable élastiquement en flexion avec une
contrainte de déformation en flexion appliquée par
le dispositif de rétention (4) dans la première confi-
guration par appui sur l’élément de raccordement
(3).

2. Système selon la revendication précédente, dans le-
quel le dispositif de rétention (4) comprend un orga-
ne allongé de maintien de l’élément de raccordement
(3) en une position déformée dans la première con-
figuration, l’organe allongé comprenant l’élément fu-
sible (45).

3. Système selon la revendication précédente, dans le-
quel l’organe allongé présente une dimension longi-
tudinale au moins trois fois supérieure à au moins
une autre de ses dimensions.

4. Système selon l’une des deux revendications pré-
cédentes, dans lequel l’organe allongé présente une
dimension longitudinale telle que, dans la première
configuration, la composante selon la dimension lon-
gitudinale d’une force d’exercice de la contrainte de
déformation en flexion soit au moins majoritaire.

5. Système selon l’une des trois revendications précé-
dentes, dans lequel l’organe allongé est un bras (41),
le bras (41) s’appliquant de préférence sur une zone
(37) de l’élément de raccordement (3) qui est inter-
médiaire entre une extrémité distale (33) et une ex-
trémité proximale (34) de l’élément de raccordement
(3)..

6. Système selon la revendication précédente, dans le-
quel le bras (41) comporte deux portions (42a, 42b)
de bras jointes par l’élément fusible (45).

7. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’au moins un élément fu-
sible est isolant électriquement.

8. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’au moins un élément fu-
sible présente une température de fusion comprise
entre 60°C et 120°C.

9. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la deuxième zone de con-
tact (32) comprend une extrémité distale (33) de
l’élément de raccordement (3) et/ou dans lequel la
première zone de contact (31) comprend une extré-
mité proximale (34) de l’élément de raccordement
(3).

10. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’élément de raccordement
(3) comprend au moins une lame flexible.
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11. Système selon la revendication précédente, com-
prenant une pluralité de lames (35) présentant cha-
cune une extrémité proximale et une extrémité dis-
tale, les extrémités proximales étant jointives par une
portion de jonction (36), la portion de jonction (36)
étant fixée sur le premier organe, l’élément fusible
(45) comprenant un élément de contre-appui sur une
zone de chacune des lames (35) dans la première
configuration, la zone étant située hors de l’extrémité
proximale.

12. Système selon la revendication 10, dans lequel la
au moins une lame (35) comporte une extrémité dis-
tale (33) apte à être ancrée au deuxième organe et
une extrémité proximale (34) apte à être appliquée
sur le premier connecteur (11) dans la première con-
figuration, l’élément fusible (45) étant configuré pour
solidariser l’extrémité proximale (34) et le premier
connecteur (11), le système comprenant de préfé-
rence une pluralité de lames (35), l’élément fusible
(45) étant configuré pour solidariser toutes les lames
(35) et le premier connecteur (11) dans la première
configuration et pour libérer toutes les lames (35)
dans la deuxième configuration.

13. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’au moins un élément fu-
sible (45) est à base de polyoléfine.

14. Appareil électrique comprenant un système selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
un premier organe électrique et un deuxième organe
électrique.

15. Appareil selon la revendication précédente, compre-
nant un troisième connecteur (7), et dans lequel l’élé-
ment de raccordement (3) est configuré pour mettre
en continuité électrique le deuxième connecteur (21)
et le troisième connecteur (7) dans la deuxième con-
figuration, et est configuré pour ne pas mettre en
continuité électrique le deuxième connecteur (21) et
le troisième connecteur (7) dans la première confi-
guration.

16. Appareil selon l’une des deux revendications précé-
dentes, dans lequel le premier organe électrique est
l’un parmi une unité (1) de stockage d’énergie élec-
trique et un support (2) de l’unité, et dans lequel le
deuxième organe électrique est l’autre parmi l’unité
(1) de stockage d’énergie électrique et le support (2)
de l’unité (1), appareil dans lequel le support (2) com-
prend de préférence un circuit imprimé.

17. Appareil selon la revendication précédente, dans le-
quel l’unité (1) comprend une face avant (13) en re-
gard d’une face du support (2) dans la première con-
figuration, une face arrière (14) opposée à la pre-
mière face et une paroi latérale (15) joignant la face

avant et la face arrière.

18. Appareil selon l’une quelconque des trois revendi-
cations précédentes, comprenant une pluralité d’uni-
tés.

Patentansprüche

1. Unterbrechbares elektrisches Verbindungssystem,
das dazu ausgelegt ist, einen ersten Stecker (11)
eines ersten elektrischen Bauteils und einen zweiten
Stecker (21) eines zweiten elektrischen Bauteils,
das sich von dem ersten elektrischen Bauteil unter-
scheidet, elektrisch zu verbinden, wobei das System
Folgendes umfasst:

- ein Verbindungselement (3), das eine erste
Kontaktzone (31) mit dem ersten Stecker (11)
und eine zweite Kontaktzone (32) mit dem zwei-
ten Stecker (21) umfasst, wobei das Verbin-
dungselement (3) einerseits eine erste Konfigu-
ration, in der das Verbindungselement (3) dazu
ausgelegt ist, eine elektrische Kontinuität zwi-
schen dem ersten Stecker (11) und dem zweiten
Stecker (21) herzustellen, und andererseits eine
zweite Konfiguration aufweist, in der das Ver-
bindungselement (3) keine elektrische Kontinu-
ität zwischen dem ersten Stecker (11) und dem
zweiten Stecker (21) herstellt, wobei das Ver-
bindungselement (3) elastisch verformbar ist, so
dass es in der ersten Konfiguration verformt wird
und in der zweiten Konfiguration nicht oder we-
niger verformt wird;
- eine Haltevorrichtung (4), die mindestens ein
Sicherungselement (45) mit einer Schmelztem-
peratur umfasst, wobei die Haltevorrichtung (4)
dazu konfiguriert ist, das Verbindungselement
in der ersten Konfiguration zu halten, wenn die
Temperatur des Sicherungselements (45) unter
der Schmelztemperatur liegt, und das Verbin-
dungselement (3) zu freizugeben, wenn die
Temperatur des Sicherungselements (45) die
Schmelztemperatur überschreitet, um es in die
zweite Konfiguration zu versetzen,

dadurch gekennzeichnet, dass das Verbindungs-
element (3) elastisch biegeverformbar ist mit einer
Biegeverformungsspannung, die von der Haltevor-
richtung (4) in der ersten Konfiguration durch Anlie-
gen auf das Verbindungselement (3) aufgebracht
wird.

2. System nach dem vorhergehenden Anspruch, wobei
die Haltevorrichtung (4) ein längliches Bauteil zum
Halten des Verbindungselements (3) in einer ver-
formten Position in der ersten Konfiguration umfasst,
wobei das längliche Bauteil das Sicherungselement
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(45) umfasst.

3. System nach dem vorhergehenden Anspruch, wobei
das längliche Bauteil eine Längsabmessung auf-
weist, die mindestens dreimal größer ist als mindes-
tens eine andere seiner Abmessungen.

4. System nach einem der beiden vorhergehenden An-
sprüche, wobei das längliche Bauteil eine derartige
Längsabmessung aufweist, dass die Komponente
in der ersten Konfiguration der Längsabmessung ei-
ner ausgeübten Kraft der Biegeverformungsspan-
nung zumindest größtenteils folgt.

5. System nach einem der drei vorhergehenden An-
sprüche, wobei das längliche Bauteil ein Arm (41)
ist, wobei der Arm (41) vorzugsweise an einer Zone
(37) des Verbindungselements (3) anliegt, die zwi-
schen einem distalen Ende (33) und einem proxima-
len Ende (34) des Verbindungselements (3) liegt.

6. System nach dem vorhergehenden Anspruch, wobei
der Arm (41) zwei Abschnitte (42a, 42b) von Armen
aufweist, die durch das Sicherungselement (45) ver-
bunden sind.

7. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei das mindestens eine Sicherungselement
elektrisch isoliert ist.

8. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei das mindestens eine Sicherungselement
eine Schmelztemperatur zwischen 60 °C und 120
°C aufweist.

9. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei die zweite Kontaktzone (32) ein distales
Ende (33) des Verbindungselements (3) umfasst
und/oder wobei die erste Kontaktzone (31) ein pro-
ximales Ende (34) des Verbindungselements (3)
umfasst.

10. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei das Verbindungselement (3) mindestens
eine flexible Lamelle umfasst.

11. System nach dem vorhergehenden Anspruch, das
eine Vielzahl von Lamellen (35) umfasst, von denen
jede ein proximales Ende und ein distales Ende auf-
weist, wobei die proximalen Enden durch einen Ver-
bindungsabschnitt (36) verbunden sind, wobei der
Verbindungsabschnitt (36) am ersten Bauteil befes-
tigt ist, wobei das Sicherungselement (45) ein Ge-
genlagerelement in einer Zone jeder der Lamellen
(35) in der ersten Konfiguration umfasst, wobei die
Zone außerhalb des proximalen Endes liegt.

12. System nach Anspruch 10, wobei die mindestens

eine Lamelle (35) ein distales Ende (33), das dazu
ausgelegt ist, am zweiten Bauteil verankert zu wer-
den, und ein proximales Ende (34) aufweist, das da-
zu ausgelegt ist, am ersten Stecker (11) in der ersten
Konfiguration angebracht zu werden, wobei das Si-
cherungselement (45) dazu konfiguriert ist, das pro-
ximale Ende (34) und den ersten Stecker (11) fest
miteinander zu verbinden, wobei das System vor-
zugsweise eine Vielzahl von Lamellen (35) umfasst,
wobei das Sicherungselement (45) dazu konfiguriert
ist, alle Lamellen (35) und den ersten Stecker (11)
in der ersten Konfiguration fest miteinander zu ver-
binden und alle Lamellen (35) in der zweiten Konfi-
guration freizugeben.

13. System nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, wobei das mindestens eine Sicherungselement
(45) auf Polyolefin basiert.

14. Elektrisches Gerät, das ein System nach einem der
vorhergehenden Ansprüche, ein erstes elektrisches
Bauteil und ein zweites elektrisches Bauteil umfasst.

15. Gerät nach dem vorhergehenden Anspruch, das ei-
nen dritten Stecker (7) umfasst, und wobei das Ver-
bindungselement (3) dazu konfiguriert ist, eine elek-
trische Kontinuität zwischen dem zweiten Stecker
(21) und dem dritten Stecker (7) in der zweiten Kon-
figuration herzustellen, und dazu konfiguriert ist, kei-
ne elektrische Kontinuität zwischen dem zweiten
Stecker (21) und dem dritten Stecker (7) in der ersten
Konfiguration herzustellen.

16. Gerät nach einem der beiden vorhergehenden An-
sprüche, wobei das erste elektrische Bauteil eines
von einer Einheit (1) zur Speicherung von elektri-
scher Energie und einem Träger (2) der Einheit ist,
und wobei das zweite elektrische Bauteil das andere
von der Einheit (1) zur Speicherung von elektrischer
Energie und dem Träger (2) der Einheit (1) ist, wobei
der Träger (2) im Gerät vorzugsweise eine Leiter-
platte umfasst.

17. Gerät nach dem vorhergehenden Anspruch, wobei
die Einheit (1) eine Vorderseite (13), die in der ersten
Konfiguration einer Seite des Trägers (2) zugewandt
ist, eine der ersten Seite gegenüberliegende Rück-
seite (14) und eine Seitenwand (15), die die Vorder-
seite und die Rückseite verbindet, umfasst.

18. Gerät nach einem der drei vorhergehenden Ansprü-
che, das eine Vielzahl von Einheiten umfasst.

Claims

1. A switchable electrical connection system capable
of electrically connecting a first connector (11) of a
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first electrical member and a second connector (21)
of a second electrical member different from the first
electrical member, said system comprising:

- a connection element (3) comprising a first con-
tact zone (31) with the first connector (11) and
a second contact zone (32) with the second con-
nector (21), the connection element (3) having,
on the one hand, a first configuration in which
the connection element (3) is capable of putting
the first connector (11) and the second connec-
tor (21) in electrical continuity, and on the other
hand, a second configuration in which the con-
nection element (3) does not put the first con-
nector (11) and the second connector (21) in
electrical continuity, the connection element (3)
being elastically deformable so as to be de-
formed in the first configuration and so as not to
be deformed or less deformed in the second
configuration;
- a retention device (4) comprising at least one
fusible element (45) having a melting tempera-
ture, the retention device (4) being configured
to hold the connection element in the first con-
figuration when the temperature of the fusible
element (45) is below the melting temperature,
and to release the connection element (3) when
the temperature of the fusible element (45) ex-
ceeds the melting temperature so as to place
the same in the second configuration,

characterised in that the connection element (3) is
flexibly elastically deformable with a flexural defor-
mation stress applied by the retention device (4) in
the first configuration by bearing on the connection
element (3).

2. The system according to the preceding claim, where-
in the retention device (4) comprises an elongate
member for holding the connection element (3) in a
deformed position in the first configuration, the elon-
gate member comprising the fusible element (45).

3. The system according to the preceding claim, where-
in the elongate member has a longitudinal dimension
at least three times greater than at least another of
its dimensions.

4. The system according to one of the two preceding
claims, wherein the elongate member has a longitu-
dinal dimension such that, in the first configuration,
the component along the longitudinal dimension of
a force exerted by the flexural deformation stress is
at least predominant.

5. The system according to one of the three preceding
claims, wherein the elongate member is an arm (41),
the arm (41) being preferably applied to a zone (37)

of the connection element (3) which is intermediate
between a distal end (33) and a proximal end (34)
of the connection element (3).

6. The system according to the preceding claim, where-
in the arm (41) includes two arm portions (42a, 42b)
joined by the fusible element (45).

7. The system according to any of the preceding claims,
wherein the at least one fusible element is electrically
insulating.

8. The system according to any of the preceding claims,
wherein the at least one fusible element has a melt-
ing temperature of between 60 °C and 120 °C.

9. The system according to any of the preceding claims,
wherein the second contact zone (32) comprises a
distal end (33) of the connection element (3) and/or
wherein the first contact zone (31) comprises a prox-
imal end (34) of the connection element (3).

10. The system according to any of the preceding claims,
wherein the connection element (3) comprises at
least one flexible blade.

11. The system according to the preceding claim, com-
prising a plurality of blades (35) each having a prox-
imal end and a distal end, the proximal ends being
joined by a junction portion (36), the junction portion
(36) being attached to the first member, the fusible
element (45) comprising a counter-bearing element
on a zone of each of the blades (35) in the first con-
figuration, the zone being located out of the proximal
end.

12. The system according to claim 10, wherein the at
least one blade (35) includes a distal end (33) capa-
ble of being anchored to the second member and a
proximal end (34) capable of being applied to the
first connector (11) in the first configuration, the fu-
sible element (45) being configured to secure the
proximal end (34) and the first connector (11), the
system preferably comprising a plurality of blades
(35), the fusible element (45) being configured to se-
cure all the blades (35) and the first connector (11)
in the first configuration and to release all the blades
(35) in the second configuration.

13. The system according to any of the preceding claims,
wherein the at least one fusible element (45) is based
on polyolefin.

14. An electrical appliance comprising a system accord-
ing to any of the preceding claims, a first electrical
member and a second electrical member.

15. The appliance according to the preceding claim,
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comprising a third connector (7), and wherein the
connection element (3) is configured to put the sec-
ond connector (21) and the third connector (7) in
electrical continuity in the second configuration, and
is configured not to put the second connector (21)
and the third connector (7) in electrical continuity in
the first configuration.

16. The appliance according to one of the two preceding
claims, wherein the first electrical member is one
from an electrical energy storage unit (1) and a sup-
port (2) for the unit, and wherein the second electrical
member is the other from the electrical energy stor-
age unit (1) and the support (2) for the unit (1), ap-
pliance wherein the support (2) preferably comprises
a printed circuit.

17. The appliance according to the preceding claim,
wherein the unit (1) comprises a front face (13) facing
a face of the support (2) in the first configuration, a
rear face (14) opposite to the first face and a side
wall (15) joining the front face and the rear face.

18. The appliance according to any of the three preced-
ing claims, comprising a plurality of units.
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